
Un prix pour reconnaître les services
d’excellence auprès des jeunes contrevenants

La Fondation québécoise 
pour les jeunes contrevenants

(F.Q.J.C.)
offre une bourse annuelle de 5000$.

Ce prix s’adresse à tout personnel
impliqué dans des services auprès
des jeunes contrevenants.

Ce prix veut reconnaître l’initiative,
la créativité, l’innovation, le dépasse-
ment ou l’engagement quotidien
d’un intervenant ou d’un groupe
d’intervenants dans le traitement
des jeunes contrevenants provenant
du réseau privé ou public.

excellence, une objectif au quotidien 
dans le service aux jeunes contrevenants

75 carré Sir Georges-ÉEtienne-Cartier
Montréal (Québec)

H4C 3A1

Téléphone : 514 648-5858
Télécopie : 514 648-5858

Courriel : fondationjc@qc.aira.com

Le

C’est une bourse annuelle de cinq
milles dollars (5000$).

C’est une occasion de faire con-
naître les efforts et les réalisations
des intervenants impliqués dans les
services aux jeunes contrevenants.

C’est une occasion de faire con-
naître au public ce qui se passe
auprès des jeunes.

L’



Ce prix, créé en 1993, veut souli-
gner l’engagement responsable de
monsieur Gilles Roussel, membre et
président du conseil d’administra-
tion durant dix ans au «Centre Cité
des Prairies», centre au service des
jeunes en difficulté.

La Fondation a voulu s’inspirer de
ce témoignage pour stimuler le
personnel assumant des services
auprès des jeunes contrevenants, à
poursuivre les orientations véhi-
culées par cet administrateur dans
la recherche de l’excellence.

Le traitement
des candidatures

Toute personne ou service inté-
ressé, et dont les réalisations por-
tent sur la dispensation des services
aux jeunes contrevenants, doit
déposer sa candidature accompa-
gnée d’une description du service et
des réalisations qui s’y sont expé-
rimentées. Une fois le dossier 
complété, huit copies de la présen-
tation doivent être déposées au
secrétariat de la Fondation. 

 

.

N.B. certaines personnes ou ser-
vices, peuvent ne pas avoir toutes
les ressources requises pour mon-
ter leur dossier. Suite à une
demande de support de leur 
part, la Fondation peut leur référer
gratuitement, une personne de la
banque de ressources de la Fon-
dation afin de les aider à monter
leur présentation.

Analyse des
candidatures

Les devis déposés sont analysés 
par les membres du comité; le ou 
les lauréats seront identifiés lors 
de l’assemblée générale de la
Fondation.

Une distribution officielle de ce prix
sera réalisée dans la région res-
pective du ou des candidats. Les 
lauréats seront invités à présenter
leurs réalisations.

Historique


